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CONVENTION COLLEG/TVE DE TRAVAIL

 

intervenue

ENTRE WILFRID LABLAGE, Enrg, 185, dea Oblats, Québes,
Partie de preaibre part,
Ci-aprds appelée : 'L'Empleyeur”,

.

ET) Le Syndicat Catholique des Employés de Poupes Funèbres
de Québec, Partie de secende part,

Ci-aprbs appelée 1 "le Syniicat®,

L'Enployeur etle Syndicat conviennent mrtuellement que 3

ERLNCIIES

ARTICLE I. JURIDICTION

Conformément au certificat de reconnaissance énis en faveur du
Syndicat par la Cannission des Relations Ouvribres en date du
16 septembre 1948, cette convention collective, ci-après appelée
"eonvention " s applique à tous les salariés de l'entreprise
de l’employeur, exception faite des employés de bureau, du gardien
de nuit, des employés de boutique et des employés de moins de
seise ans.

ARTICLE 2. BUT

Cette convention a pour but de pramouvoir la eellaboration entre l'em~ | Gi
ployeur et le Syndicat, de faire respecter la justice sosiale, =
d'assurer la paix entre l'employeur et ses employés êt d'arrêter >
des conditions justds et équitab'es pour les deux parties à la a
convention. :

AKTICLE D. COOPERATION
Etant domé que la valeur de eette convention repose sur la bemne foi
ot sur la bomme volonté des deux parties, 1'employeur et le
Syndicat déclarent que c'est leur sineère intention de aecopérer ©
de toute façon à promouvoir les relations amicales et les meilleurs “2
intérêts de l'une et de l'autre partie, 4

ARTICLE 4.- MITURIS

a) Le Syndicat reconnait à l'Enployeur le dreit de gérer, de diriger a
ot dladninistrer ses affaires, conformément À ses obligations, de E
façon compatible avec les dispositions de la convention, |

b) Sujets à l'article 24, de la Loi des Relations O,vrières,
L'Employour et le Syndicat s'engagent, pour la durée de la
convention, À ne recourir à ausune gréve ou " lockout " mais à
régler tout différend d'après les dispositions de la présente
convention, |
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8) Rien dans la convention ne doit être interpréter comme ume BR
reconeiation à aucun droit de 1'Employeur, des employés cu du Symdiiest, ~~ PB
en vertu d'aucune lei applicable, présante ou future, fédérale ; . rE
ou provinsiale, woot B

d) Si 1%wne ou l'autre des clauses de la présente corvemtiom £ We
était mille en regard des dispositions de la Loi, les autres clases =
de la dite convention ne seront pas aïfectées par ostte nullité, |; #
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a d'application
- Pour les fins/de la présente convention
ent la signification qui leur est et: d

a) Le not " directeur * désigne tout salar
des contrats pour le compte de l'Enployeur.

b) Le mot " embaumeur désigne tout salarié
hygiénique des corps par quelque procédé qu___

8) Le mot " directeur-embaumeur, désigne tout salarié qui régulièrement

———

;
ou habituellement remplif les fonctions de directeur et d'enbaumer pour a
le mime employsur,

EGESXNDICAL

ARTICLE 6.

SEOURITE

SXNDICAIS
a) Tous les eupleyés membres en règle du Syndicat au moment ie la signatu- Ë
re de la Convention, ou de son renouvellement, et tous seux quisiy affi-
lieront dorénavant devront, come condition du maintien de leur emploi,
rester nenbres en règle du Syndicat pendant la durée de la Convention.

b) Tous les nouveaux employés soumis à cette convention, devront s'affi-
lier au Syndicat dans les trente jours qui suivront la date de leur em-
baushage.

e) Tout enployé, menbres en règle du Syndicat ou qui le deviendra par la
suite, A le droit de rompre son adiésion am Syndicat sans perdre son
emploi, en remettant au président du Syndicat et A 1'Employeur, entre
le 60iyme Jour dt le 30idme jour précédant la date d'expiration ou du ree
nouvellement de la convention, une démirsion par écrit et dûment signée,

d) S1 un employé cesse son adhésion au Syndicat pendant la durée de la2 présente convention, le secrétaire du Syndicat en domera avis par é-
orit, à l'employeur et celui-ci devra dans les 15 jours suivants, net-
tre fia A l'emploi de cet exployé,

e) Le Syndicat s'engage À fournir À l'employeur vme liste complète de ses

 

; ARTICLE 7 BEPRESENTATION
2 Si le Syndisat requiert les Ti un agent d'affaires, 1'EmployeurEE s'engage À reconnaître l'age - le Syndicat, cerme re-: présentant extérieur du Syrdicat et à la rosevoir dans ses bureaux, surA rendes-vous, pour les négoytations et le règlement des griefs.

4 ARTICLE 8, ABSENCES
Les délégués ou officiers du Syndicat pourront s'absenter de l'établisse-ment pour acoomplir des fonations syndicales (congrès , journées d'étude,convocations d'urgences) mais sans paye pour la perte de temps, Ceut-ei
devront aviser 1'Employeur, quelques jours À l'avance si possibie
de manière que le contrenaître en soit averti.

ARTICLE 9 AFFICHAGE

D'AVIS

Les avis du Syndicat pourront être affichés dans les départements de l'é-
tablissement, aux endroits habituels ou sur des tableaux dési, nés à cette
fin par l’Employeur, par ailleurs, aucun document ne sera ainsi affiché
sans avoir qu préalable été soumis A 1'Empleyeur,
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ARTICLE 10

«) Dans les trente jours qui suivront la signature de *- #pyésente con
vention, un comité des Relations Ouvridbres sera constitu \ pur en surveile 4
ler et en assurer l'application,
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feARTICLE So REFLEITIONS i
,[ d application

:Pour les fins/de la présente convention Jos termes suivantsont la signification qui leur est ci-après dormée :

a) Le not ” directeur * désigne tout salarié qui prend et axésute i <des contrats pour le compte de l'Employsux.
;

b) Le mot " embaumeur désigne tout salarié proposé À la conservationhygiénique des corps par qualque procédé que ce soit :

¢) Le mot " directeur-enbaumeur, désigne tout salarié qui régulièrement keou habituellement remplit les fonctions de directeur et d'embaumeur pour j \le même employeur,
:

i

AY,à

HEGIME

SXNDIGAL
ARTICLE 6,

 SECURITE

SYNDICAIS
a) Tous les enployés menbres en règle du Syndicat an moment de la signate Bore de la Convention, ou de son renouvellement, et tous smux quis'y affi- ;lieront dorénavant devront, comme condition du maintien de leur eaploi,rester menbres en règle du Syndicat pendant la durée de la Convention, ;

yb) Tous les nouveaux employés soumis A ostte convention, devront s'affi- ®lier au Syndicat dans les trente jours qui suivront la date de leur en- Rp ©bauehage.
i .

e) Tout empioyé, membres en rigle du Syndicat ou qui le deviendra par la "Au| suite, à le droit de ronpre son ad:ésion am Syndicat sans perdre son É <N° emploi, en remettant au président du Syndicat et À l'Employeur, entre - Bcle 601jme jour ét le 21ème jour précédant la date d'expiration ou du reskouvellement de la sonvention, une démirsion par écrit et dûment signée,
| d) 31 un enployé cesse son adhésier au Syndicat pendant la durée de la. J présente convention, le secrétaire du Syndicat en domera avis par é-EK orit, À l'employeur et celui-ci devra dans les 15 jours suivants, met-tre fin à l'euploi de cet employé,

bh
2
a
a

   

  

5 e) Le Syndicat s'engage à feurnir à l'employeur vme liste complète de ses2 “HH neubres
, :

N ARTICLE 7 REPRESENTATION

4 8i le Syndieat requiert les ot agent d'affaires, l'Enployeur‘A EK s'engage À reconnaître l'agent 10% far le Syndicat, comme re-NE présentant extérieur du Syndicat et à la resevoir dans ses bureaux, sura}: rendes-vous, pour les négociations et le règlanent des griefs, >
D ARTICLE &» ABSENCES
31 Les délégués ou officiers du Syndicat pourrent s'absenter de l'établisse-à ment pour accomplir des fonetions syndicales (congrès , journées d'étude, iB convocations d'urgences) mais sans paye pour la perte de temps. Ceut-et 8$ devront aviser l'Employeur, quelques jours à l'avance si possible ;$ de manière que le contremaître en soit averti, k >
¥ ARTICLE Sv AFFICHAGE

D'AVIS

È Les avis du Syndicat pourrent être affichés dans les départements de 1'6-ER tabliscement, mx endroits habituels ou sur des tableaux dési; nés à cette ÀNo fin par l'Employeur, par ailleurs, aucun document ne sera ainsi affiché àx sans avoir qu préalable été soumis à l'Employeur. 2

j «) Dans les trente jours qui suivront la signature de °- présente con~e |! vention, un comité des Relations Ouvridres sera constitu. © POUr en surveile {| ler et en assurer l'application,
!
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b) Ce Comité des Relations Ouvrières sera composé de quatre membres,
dont deux seront nommés per l'Enployeur, et deux par le Syndicat, LeComité aura une réunion mensuelle À des heures de travail et à une
date choisie pur le Comité, et pourra se réunir plus souvent si les
eirconstances llextgent,

e) Le Comité des Relations 0vridres, en plus de surveiller et acsurer
l'application de la conventioH, devra étuiier les revendications, lesdifférends et griafs des parties.

ARTICLE II,-

8111y avait désaccord entre un ou des employés | ou ancien employé dansles dix jours de son renvoi ) et l'Employeur, l'on prosèdera À son règle-ment de la façen suivantes

«) L'employé devra d'abord soumettre son grief à son Employeur, seul ouaccompagné d'un représentant attitré du Syndicat dans l'établissement,

») 81 l'employeur ne rend pas sa décision dans les 24 heures ou #1 l'en-ployé n'est pas satisfait de la décision de l'Employeur, 11 pourra enappeler par éerit au Comité des Relations Ouvritres qui devra rendre
également sa décision par écrit et en communiquer eopie à l'Enployeur,à l'employé et au Syndicat,

oc) Si le Comité des Relations O vridères n'est pas venu À une solutionsatisfaisante dans les sept (7) Yours ayrbs la présentation du grief auComité, le représentant mxtérieur du Syndicat présentera le grief À
l'Employeur avant de recourir à la procédure prévue pesl’article

suivant (12) °

ARTICLE A2- ARBITHAGE—

Si l'employeur et le représentant extérieur du Syndicat n'arrivent pesà une solution satisfaisante dans les 428 heures, le Syndicat et l'En-ployeur pourront recourir À l'arbitrage en vertu de la Lei des Fela-tions Ouvrières,

Les deux parties seront liées à la décision arbitrale,

CONDITIONSKETRAVAIL

ARTICLE 13, SRCURITEINDUSTRIELLE

a) L'Employeur et le Syndicat s'engagent à coopérer mutuellement dansda plus grande mesure possible pour prévenir les accidentg, assurerla sécurité etla santé des employés,

 

b) L'Employeur conserve le privilège d'obliger tous ses employés à su-bir, au frais de l'enloyeur, un examen médical ayant pour but deprotéger la santé de tous et de chacun,

ARTICLE l£e SALAIRES

a) Les taux minima des salaires des enpleyés visés par la Convention aeavec leur classification, et leur échelle, seront ceux contenus dansl'Appendice "A* de tous et de chacun,

b) Les salaires actuels plus édevés que les teux prévus par la présenteconvention ne seront pas réduits à l'occasion de lamise en vigueur :de la Convention, ni pendant sa durée,

ARTICLE 15-

 

La semaine normale de travail pour tous les enployés sera de cinquante-quatre (54) heures, avec une journée complète de congé par semaine,laquelle namaine eommencers, pour les fins du présent artisls, le samedi
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a) Le temps supplémentaire sera rémaméré au taux de temps et demi et pren-
dra effet après les heures régulières de travail de la semaine normals
de travail,

b) Tout enployé appelé au travail recevra un minimum de deux heures régu-
Jières de e |

ARTICLE 17. PAIR

Le salaire sera payable une fois par semaine, le vendredi pour la semainé
se terminant le meraredi, précédant, en monnaie l6gale du Canada, Les dés
tails suivants devront être commniqués avec le salairet

le» Nom et prénom (s) de l'employé
2 Date et période de la paye
3. Taux de salaire
4e Tempe supplémentaire
5, Dédustions faites
6. Montant payée

ARTICLE 18.- PAIE
a) Une semaine de vacances payées sera ac erdée chaque année à tous les
employée au service de l'Employeur en conformité avec l’erdomnance

ro 3.

+ b) L'Employsur accordera à ses enployée ayant plus de cinq ans de servie
ee deux (2) semaines de vacances payées,

ARTICLE 194~

Les employés surnuméraires c'est à dire, ceux occémtennellement enpleyés
au service de l'Employeur, devront être rémunérés au taux de soixante-et
dix (70) l'heure, sauf les porteurs, les portiers et les assistants-
eocherse

ARTICLE 20,p DIVERS

Les uniformes exigés par 1l'Employeur seront A sa charge tant pour lla~
chat que pour l'entretien.

ART'CLE 2b, HENONVELIENSKZ
La présente convention sera considérée comme étant effectivement en_yi-
gueur le jour de son dépôt au Ministère du TravelsRASPRLPLBAEEv°
les douze (12) mois qui suivront immédiatement.

 

Cette convention se renouvellers automatiquement d'armée en année, À
moins que l'une des parties contractantes ait notifié l'autre, par un a-
vis écrit, de son intention de l'abroger ou de la modifier, dans un délai
qui ne devra pas être de plus de soixante (60) jours ni de moins de (30)
trente jours avant son expiration. Immédiatement après sa signature,
ce te convention collective sera déposée par l'une des partios auMinis=
tère du Travail de la Province de Québec,

EN FOI DE QUOI les parties contractantes ont apposé leur aigneture ciedes
sous, sous leur nom corporativg par l'entremise de leurs représentants dû-
ment autorisés, à Québec... Province ds Québec, ce  25ième
jour du mois de Janvier 1949,

Le Syndicat Catholique des Employés de WILFRID LABERGE Enrge
Pempes Funèbres de Québec,

Par à J.M,Michaud
Par; Alax Bourque, ses. Par
Pars Lorenso Savard, prés. Témoin 1
Témoin :
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DIRECTEUR EMBAUCHEUR

DIRECTEUR

EMBAUMEUR

MECANICIEN

HOMME IR SERVICE

NOUVEL EMPLOYE

 

ler mois

Après un mois

Après six mois

45.00 par semaine

36.00 <-- -

36.00

33.00

33.00

25,00

30,00

33,00

ae
©

*

EMEAUMEUR SURHUMERAIRE 11,00 par enbaumement.

© Toutefois, et nomobstant 1'item ci-dessus, si Liembaumeur à l'emploi
de 1'Employeur, fait un enbaumement chez un autre entrepreneur de pox-
pes bres, 1l recevra le salaire regulier de sa semaine de tra-
vull, les heures ainsi travaillées ‘tant comprise dans sa semaine nor«
male de travail,
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